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1er cas le demandeur n’est pas en exercice au 25 mars 2007 
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NON 

« I. – A titre transitoire et par dérogation aux dispositions de l’article 4, l’autorisation d’user du 
titre professionnel d’ostéopathe est délivrée après avis de la commission mentionnée au II :  
…/… 
« 2° Par le préfet de région du siège d’implantation de l’établissement ayant assuré la formation, 
aux personnes justifiant de conditions de formation équivalentes à celles prévues à l’article 2 du 
décret n° 2007-437 du 25 mars 2007 et qui ont suivi :  
 
« a) Soit une formation en ostéopathie attestée par un titre de formation délivré en 2007 par un 
établissement non agréé ou un titre de formation délivré au cours de l’une des cinq années 
précédentes par un établissement agréé ou ayant présenté une demande d’agrément dans les 
conditions prévues à l’article 10 du décret n° 2007-437 du 25 mars 2007 visé ci-dessus ;  
 
« b) Soit une formation en ostéopathie attestée par un titre de formation délivré en 2008 par un 
établissement non agréé.  
 
« La commission peut, le cas échéant, proposer des dispenses de formation en fonction de la 
formation initialement suivie. »  



 
 

2ème cas le demandeur est en exercice au 25 mars 2007 et a plus de 
cinq années d’exercice continu au cours des 8 dernières années 

 
C’est l’expérience qui prime 
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Conditions requises 
 

 Preuves de la pratique de l’ostéopathie 
Liasse 2035, relevé SNIR, revenus hors convention, RCP d’ostéopathe, 
déclaration complémentaire de l’URSSAF, certificat d’identification INSEE 
avec n° SIREN et SIRET, etc… 
 

 Exercice continu depuis plus de 5 années 
Déclaration URSSAF, Liasse 2035, attestation Centre de Gestion ou Centre 
des Impôts ou Expert comptable, RCP d’ostéopathe, etc… 
 
 

 Compléments demandés si le candidat a la « Volonté d’être ostéopathe » 
 

Preuves de la pratique de l’ostéopathie 
 Preuves ou faisceau de preuves à fournir à la commission :  

- Installation distincte ou radiation de la profession antérieure 
- SNIR faisant apparaître une part significative de revenu en tant qu’ostéopathe 
- RCP en tant qu’ostéopathe 
- Etc… (cf. conditions requises) 

 

OUI 
NON 
OUI 
NON 



 
 

Variante du 2ème cas le demandeur est en exercice au 25 mars 2007 et a 
moins de cinq années d’exercice continu au cours des 8 dernières années 

 
C’est la formation qui prime 
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Ostéopathes exclusifs 
 Titulaires d’un diplôme justifiant d’au moins 2660 H (*) dont  
 1225 H d’enseignement spécifique à l’ostéopathie. 
Médecins 
 Titulaires d’un diplôme justifiant de  
 1225 H d’enseignement spécifique à l’ostéopathie. 
Kinésithérapeutes 
 Titulaires d’un diplôme justifiant de  
 1225 H d’enseignement spécifique à l’ostéopathie. 
Sages-femmes 
 Titulaires d’un diplôme justifiant de 1925 H dont  
 1225 H d’enseignement spécifique à l’ostéopathie. 
Infirmiers 
 Titulaires d’un diplôme justifiant de 1925 H dont 
 1225 H d’enseignement spécifique à l’ostéopathie. 
Autres professionnels de santé 
 Titulaires d’un diplôme justifiant de 2555 H dont 
 1225 H d’enseignement spécifique à l’ostéopathie. 
(*)  
1435 H d’enseignement théorique des sciences fondamentales et de biologie humaine 
1225 H d’enseignement spécifique à l’ostéopathie 
 
Les médecins prouvant leur exercice de l’ostéopathie au 25 mars 2007 mais ayant moins 
de 5 années d’expérience au cours des 8 dernières années doivent se conformer aux textes. 
L’art 75 de la loi spécifie « une formation analogue » et l’art 16 du décret « une formation 
équivalente » c'est-à-dire une formation en ostéopathie de 1225 H.  
Les titulaires d’un DU ou DIU doivent donc nécessairement suivre un complément de 
formation pour acquérir la totalité de l’enseignement décrit à l’art 3 de l’arrêté relatif à la 
formation… et obtenir la validation de celle-ci. 

OUI 
NON 


